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ARTICLE 15

À l’alinéa 5, supprimer les mots : 

« ou le règlement ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cette modification est justifiée par le fait qu’il convient d’assurer la seule compétence de la loi, 
« expression de la volonté générale », s’agissant de l’adaptation des règles au profit des collectivités 
territoriales.


